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Nuit et présence obligatoires dans un foyer
de jeunes non payées

Par zouzou119, le 16/06/2015 à 13:33

Bonjour, 
mon employeur me fait passer 2 nuits par semaine dans un internat d'accueil de jeunes .
Cependant il ne me rémunère pas sur ces présences, il arrête de me payer à partir de 22h et
me paye à partir de 6h le lendemain matin . Est ce légal ? 
Dans la mesure ou il m'oblige à y rester ! 

Merci de votre aide. 

Cordialement.

Par P.M., le 16/06/2015 à 16:33

Bonjour,
Il conviendrait de se référer à la Convention Collective applicable mais il est apparemment
anormal que l'employeur ne vous paie pas...

Par zouzou119, le 17/06/2015 à 15:05

Bonjour, 
convention collective de l'animation socioculturelle n° 3246 du 28 juin 1988, 
j'ai lu et je n'ai rien vu à ce sujet...

Par P.M., le 17/06/2015 à 19:03

Bonjour,
Il faudrait connaître quelles sont vos obligations et fonctions pendant ce temps mais
normalement mais ce temps doit de toute façon vous être payé même si ce n'est que par des
heures d'équivalence...
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